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TITRE I - LES ÉCOLES

Chapitre I. Organisation et fonction-
nement des écoles maternelles et
élémentaires

Article L. 411-1
Un directeur veille à la bonne marche de chaque
école maternelle ou élémentaire ; il assure la
coordination nécessaire entre les maîtres. Les
parents d’élèves élisent leurs représentants qui
constituent un comité des parents, réuni pério-
diquement par le directeur de l’école. Le repré-
sentant de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale intéressé
assiste de plein droit à ces réunions.
Article L. 411-2
Les écoles élaborent un projet d’établissement.
Celui-ci définit les modalités particulières de
mise en œuvre des objectifs et des programmes
nationaux. Il précise les activités scolaires et
périscolaires prévues à cette fin. Il fait l’objet
d’une évaluation. Il indique également les
moyens particuliers mis en œuvre pour prendre
en charge les élèves issus des familles les plus
défavorisées.

Les membres de la communauté éducative
sont associés à l’élaboration du projet qui est
adopté par le conseil d’école, qui statue sur
proposition des équipes pédagogiques pour ce
qui concerne la partie pédagogique du projet.
Article L. 411-3
Les articles L. 421-7 et L. 421-10 sont appli-
cables aux écoles.

Chapitre II. Les écoles régionales du
premier degré

Article L. 412-1
Les écoles du premier degré avec internat,
réservées aux enfants dont les parents exercent
des professions nomades ou dont la famille est

dispersée, soumis à l’obligation scolaire, sont
créées et organisées conformément aux articles
L. 421-1 à L. 421-19 et L. 421-23.

TITRE II - LES COLLÈGES ET LES LYCÉES

Chapitre I. Organisation et fonction-
nement des établissements publics
locaux d’enseignement

Article L. 421-1
Les collèges, les lycées et les établissements
d’éducation spéciale sont des établissements
publics locaux d’enseignement. Sous réserve
des dispositions du présent chapitre, les dispo-
sitions relatives au contrôle administratif visé
au titre III du livre premier de la deuxième par-
tie du code général des collectivités territoriales
leur sont applicables.

Ces établissements sont créés par arrêté du
représentant de l’État sur proposition, selon le
cas, du département, de la région ou, dans le cas
prévu aux articles L. 216-5 et L. 216-6 du pré-
sent code, de la commune ou de l’établissement
public de coopération intercommunale intéressé.
Section 1. Organisation administrative
Article L. 421-2
Les établissements publics locaux mentionnés
à l’article L. 421-1 sont administrés par un
conseil d’administration composé, selon l’im-
portance de l’établissement, de vingt-quatre ou
de trente membres. Celui-ci comprend :
1° Pour un tiers, des représentants des collecti-
vités territoriales, des représentants de l’admi-
nistration de l’établissement et une ou plusieurs
personnalités qualifiées ; dans le cas où ces der-
nières représenteraient le monde économique,
elles comprendraient, à parité, des représen-
tants des organisations représentatives des
salariés et des employeurs ;
2° Pour un tiers, des représentants élus du
personnel de l’établissement ;
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3° Pour un tiers, des représentants élus des
parents d’élèves et élèves.

Les représentants des collectivités territo-
riales sont au nombre de trois ou de quatre selon
que l’effectif du conseil d’administration est de
vingt-quatre ou de trente membres. Ils com-
prennent un représentant de la collectivité de
rattachement, le cas échéant, un représentant de
l’établissement public de coopération inter-
communale et un ou plusieurs représentants de
la commune siège de l’établissement.
Article L. 421-3
Les établissements publics locaux d’enseigne-
ment sont dirigés par un chef d’établissement.

Le chef d’établissement est désigné par
l’autorité de l’État.

Il représente l’État au sein de l’établissement.
Il préside le conseil d’administration et exé-

cute ses délibérations.
En cas de difficultés graves dans le fonc-

tionnement d’un établissement, le chef d’éta-
blissement peut prendre toutes dispositions né-
cessaires pour assurer le bon fonctionnement
du service public.

Le chef d’établissement expose, dans les
meilleurs délais, au conseil d’administration les
décisions prises et en rend compte à l’autorité
académique, au maire, au président du conseil
général ou du conseil régional.
Article L. 421-4
Le conseil d’administration règle par ses déli-
bérations les affaires de l’établissement.

À ce titre, il exerce notamment les attribu-
tions suivantes :
1° Il fixe, dans le respect des dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur et des
objectifs définis par les autorités compétentes
de l’État, les principes de mise en œuvre de
l’autonomie pédagogique et éducative dont
disposent les établissements et, en particulier,
les règles d’organisation de l’établissement ;
2° Il établit chaque année un rapport sur le
fonctionnement pédagogique de l’établisse-
ment, les résultats obtenus et les objectifs à
atteindre ;
3°Il adopte le budget dans les conditions fixées
par le présent chapitre.

Article L. 421-5
Les collèges, les lycées d’enseignement général
et technologique et les lycées professionnels
élaborent un projet d’établissement. Celui-ci
définit les modalités particulières de mise en
œuvre des objectifs et des programmes natio-
naux. Il précise les activités scolaires et péri-
scolaires prévues à cette fin. Il fait l’objet d’une
évaluation. Il indique également les moyens
particuliers mis en œuvre pour prendre en
charge les élèves issus des familles les plus
défavorisées.

Les membres de la communauté éducative
sont associés à l’élaboration du projet qui est
adopté par le conseil d’administration, qui statue
sur proposition des équipes pédagogiques pour
ce qui concerne la partie pédagogique du projet.
Article L. 421-6
Le rapport mentionné à l’article L. 421-4, qui
rend compte, notamment, de la mise en œuvre
et des résultats du projet d’établissement, est
transmis au représentant de l’État dans le
département, à l’autorité académique et à la
collectivité territoriale de rattachement.
Article L. 421-7
Les établissements scolaires organisent des
contacts et des échanges avec leur environne-
ment économique, culturel et social.

Des établissements peuvent s’associer pour
l’élaboration et la mise en œuvre de projets
communs, notamment dans le cadre d’un
bassin de formation.
Article L. 421-8
Le comité d’éducation à la santé et à la citoyen-
neté présidé par le chef d’établissement a pour
mission d’apporter un appui aux acteurs de la
lutte contre l’exclusion.

Ce comité a pour mission de renforcer sur le
terrain les liens entre l’établissement d’ensei-
gnement, les parents les plus en difficulté et les
autres acteurs de la lutte contre l’exclusion. En
liaison avec les axes du projet d’établissement,
approuvés par le conseil d’administration, il
contribue à des initiatives en matière de lutte
contre l’échec scolaire, d’amélioration des
relations avec les familles, en particulier les plus
démunies, de médiation sociale et culturelle et
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de prévention des conduites à risque et de la
violence.
Article L. 421-9
Les établissements scolaires peuvent conclure
avec des établissements universitaires des
accords de coopération en vue, notamment, de
favoriser l’orientation et la formation des élèves.
Article L. 421-10
Les établissements ainsi que, pour les écoles
primaires, les communes qui en ont la charge
peuvent s’associer par voie de convention pour
développer les missions de formation de ces
établissements et écoles et pour mettre en com-
mun, dans le respect de leurs compétences,
leurs ressources humaines et matérielles.
Section 2. Organisation financière
Article L. 421-11
Le budget d’un établissement public local d’en-
seignement est préparé, adopté et devient exé-
cutoire dans les conditions suivantes :
a)Avant le 1er novembre de l’année précédant
l’exercice, le montant prévisionnel de la parti-
cipation aux dépenses d’équipement et de fonc-
tionnement incombant à la collectivité territo-
riale dont dépend l’établissement et les
orientations relatives à l’équipement et au fonc-
tionnement matériel de l’établissement, arrêtés
par l’assemblée délibérante de cette collectivi-
té, sont notifiés au chef d’établissement. Cette
participation ne peut être réduite lors de l’adop-
tion ou de la modification du budget de cette
collectivité ;
b) Le chef d’établissement prépare le projet de
budget en fonction des orientations fixées et
dans la limite de l’ensemble des ressources dont
dispose l’établissement. Il le soumet au conseil
d’administration ;
c) Le budget de l’établissement est adopté en
équilibre réel dans le délai de trente jours
suivant la notification de la participation de la
collectivité dont dépend l’établissement ;
d) Le budget adopté par le conseil d’adminis-
tration de l’établissement est transmis au repré-
sentant de l’État, à la collectivité de rattache-
ment ainsi qu’à l’autorité académique dans les
cinq jours suivant le vote.
Le budget devient exécutoire dans un délai de

trente jours à compter de la dernière date de
réception par les autorités mentionnées ci-des-
sus, sauf si, dans ce délai, l’autorité académique
ou la collectivité locale de rattachement a fait
connaître son désaccord motivé sur le budget
ainsi arrêté ;
e) En cas de désaccord, le budget est réglé
conjointement par la collectivité de rattache-
ment et l’autorité académique. Il est transmis au
représentant de l’État et devient exécutoire.
À défaut d’accord entre ces deux autorités dans
le délai de deux mois à compter de la réception
du budget, le budget est réglé par le représen-
tant de l’État après avis public de la chambre
régionale des comptes. Le représentant de l’État
ne peut, par rapport à l’exercice antérieur, sauf
exceptions liées à l’évolution des effectifs ou à
la consistance du parc de matériels ou des
locaux, majorer la participation à la charge de
la collectivité de rattachement que dans une
proportion n’excédant ni l’évolution du produit
de la fiscalité directe de cette collectivité, ni
l’évolution des recettes allouées par l’État et
destinées à pourvoir aux dépenses pédago-
giques de cet établissement ;
f) Lorsque le budget n’est pas adopté dans les
trente jours suivant la notification de la partici-
pation de la collectivité dont dépend l’établisse-
ment, il est fait application de la procédure pré-
vue au e. Toutefois, le délai prévu au deuxième
alinéa dudit eest d’un mois à compter de la saisine
par le représentant de l’État de la collectivité de
rattachement et de l’autorité académique ;
g)La répartition des crédits aux établissements
par les collectivités de rattachement se fonde
notamment sur des critères tels que le nombre
d’élèves, l’importance de l’établissement, le
type d’enseignement, les populations scolaires
concernées, les indicateurs qualitatifs de la
scolarisation.
Article L. 421-12
À l’exclusion de la date mentionnée au a de
l’article L. 421-11, les dispositions de cet article
sont applicables aux budgets modificatifs.
Article L. 421-13
I -  Lorsqu’il règle le budget de l’établissement,
en application des dispositions du troisième
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alinéa de l’article L. 1612-5 du code général des
collectivités territoriales et du troisième alinéa
de l’article L. 1612-15 du même code, le repré-
sentant de l’État ne peut, par rapport à l’exercice
antérieur, sauf exceptions liées à l’évolution des
effectifs ou à la consistance du parc de matériels
ou des locaux, majorer la participation de la
collectivité de rattachement que dans une
proportion n’excédant ni l’évolution du produit
de la fiscalité directe de la collectivité de ratta-
chement, ni l’évolution des recettes allouées
par l’État et destinées à pourvoir aux dépenses
pédagogiques de cet établissement.
II - Pour l’application des dispositions des
articles L. 1612-1, L. 1612-5, L. 1612-9, 
L. 1612-12, premier alinéa, L. 1612-15, 
L. 1612-16 du code général des collectivités
territoriales et L. 242-2 du code des juridictions
financières, les prérogatives du maire et du
conseil municipal sont exercées respectivement
par le chef d’établissement et le conseil
d’administration.

Toutefois, lorsque le budget a été arrêté
conformément au premier alinéa du e de
l’article L. 421-11 du présent code et qu’il n’est
pas en équilibre réel, une décision conjointe de
la collectivité de rattachement et de l’autorité
académique tient lieu de la nouvelle délibéra-
tion mentionnée au deuxième alinéa de l’article
L. 1612-5 du code général des collectivités
territoriales.
III - Par dérogation aux dispositions du premier
alinéa de l’article L. 1612-12 du code général
des collectivités territoriales, le compte finan-
cier est soumis par le chef d’établissement au
conseil d’administration avant l’expiration du
sixième mois suivant la clôture de l’exercice.

Les autres dispositions de l’article L. 1612-
12 du code général des collectivités territoriales
et celles de l’article L. 1612-14 du même code
ne sont pas applicables.

Le budget de l’établissement est exécuté en
équilibre réel.
IV - Pour l’application des dispositions du présent
article et des articles L. 421-11 et L. 421-12 du
présent code, le conseil général ou le conseil
régional peut déléguer tout ou partie de ses

attributions à son bureau, à l’exception de celles
relatives à la fixation du montant de la partici-
pation de la collectivité de rattachement prévue
au a de l’article L. 421-11 du présent code.
Article L. 421-14
I - Sous réserve des dispositions particulières
applicables au budget et aux décisions le modi-
fiant, les actes du conseil d’administration rela-
tifs à la passation des conventions, et notam-
ment des marchés, ainsi que les actes relatifs au
fonctionnement de l’établissement et qui n’ont
pas trait au contenu ou à l’organisation de
l’action éducatrice sont soumis à l’obligation
de transmission au représentant de l’État, à la
collectivité de rattachement et à l’autorité
académique. Ils sont exécutoires quinze jours
après ces transmissions.

Dans le délai prévu à l’alinéa précédent, la
collectivité de rattachement ou l’autorité
académique peut en demander une seconde
délibération.

Les actes mentionnés au premier alinéa sont
soumis au contrôle de légalité du représentant
de l’État, conformément aux dispositions du
code général des collectivités territoriales.

Les actes relatifs au contenu ou à l’organisa-
tion de l’action éducatrice sont exécutoires
quinze jours après leur transmission à l’autori-
té académique. Dans ce délai, l’autorité acadé-
mique peut prononcer l’annulation de ces actes,
lorsqu’ils sont contraires aux lois et règlements
ou de nature à porter atteinte au fonctionnement
du service public de l’enseignement. La déci-
sion motivée doit être communiquée sans délai
au conseil d’administration.
II - Par dérogation aux dispositions des articles
L. 2131-1 à L. 2131-5 du code général des
collectivités territoriales, les actes du chef d’éta-
blissement pris pour la passation ou l’exécution
de conventions, et notamment de marchés, sont
soumis à l’obligation de transmission au repré-
sentant de l’État, à la collectivité de rattache-
ment et à l’autorité académique. Ils sont exécu-
toires quinze jours après ces transmissions.

Pour ces actes, dans le délai prévu à l’alinéa
précédent, et sans préjudice des dispositions
prévues par le code général des collectivités
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territoriales pour le contrôle de légalité du
représentant de l’État, la collectivité de ratta-
chement ou l’autorité académique peut assortir
son recours d’une demande de sursis à l’exécu-
tion soumise aux dispositions du troisième
alinéa de l’article L. 2131-6 du code général des
collectivités territoriales.

Les actes, autres que ceux qui sont mention-
nés aux deux alinéas ci-dessus, relatifs au conte-
nu ou à l’organisation de l’action éducatrice,
sont exécutoires quinze jours après leur trans-
mission à l’autorité académique. Dans ce délai,
l’autorité académique peut prononcer l’annu-
lation de ces actes lorsqu’ils sont contraires aux
lois et règlements ou de nature à porter atteinte
au fonctionnement du service public de
l’enseignement.
III - L’autorité académique et la collectivité de
rattachement sont informées régulièrement de
la situation financière de l’établissement ainsi
que préalablement à la passation de toute
convention à incidence financière.

La collectivité territoriale de rattachement
demande, en tant que de besoin, à l’autorité
académique qu’une enquête soit réalisée par un
corps d’inspection de l’État sur le fonctionne-
ment de l’établissement.
Article L. 421-15
Le comptable de l’établissement est un agent de
l’État nommé après information préalable de la
collectivité de rattachement.

Les dispositions de l’article L. 1617-1 du
code général des collectivités territoriales et de
l’article L. 236-1 du code des juridictions
financières ne lui sont pas applicables.
Article L. 421-16
Un décret en Conseil d’État fixe, en tant que de
besoin, les conditions d’application des articles
L. 412-1, L. 421-1 à L. 421-4, L. 421-11 à 
L. 421-15, L. 421-20 et L. 421-23.

Ce décret précise notamment les conditions
dans lesquelles peut être modifiée, en cours
d’exercice, la répartition des dépenses inscrites
au budget rendu exécutoire et les modalités de
nomination des comptables des établissements
publics locaux mentionnés à l’article L. 421-1.

Il fixe également le régime financier et

comptable, le régime des marchés et les condi-
tions de gestion des exploitations ou des ateliers
technologiques annexés aux établissements
d’enseignement ainsi que les conditions de
fonctionnement des services annexes d’héber-
gement des établissements publics locaux men-
tionnés à l’article L. 421-1.

Ce décret peut prévoir des règles particu-
lières dérogatoires aux dispositions du 3° de
l’article L. 421-2 relatives à la représentation
des élèves et des parents d’élèves pour tenir
compte du recrutement ou de la vocation spéci-
fique de certains établissements.
Section 3. Dispositions applicables au patri-
moine mobilier des établissements publics
locaux d’enseignement
Article L. 421-17
Les personnes morales de droit public qui mettent
un bien meuble à la disposition d’un établissement
public local d’enseignement ou affectent à cet éta-
blissement les crédits nécessaires à son acquisition
doivent, si elles entendent conserver la propriété
de ce bien, notifier préalablement leur intention au
chef d’établissement ; à défaut de cette notifica-
tion, la mise à disposition ou l’attribution des
crédits emporte transfert de propriété. L’établis-
sement peut remettre à la disposition du proprié-
taire un bien meuble dont il n’a pas l’usage.

La personne morale de droit public proprié-
taire d’un bien meuble remis à sa disposition
dispose d’un délai de trois mois, à compter de la
notification de la décision de remise à
disposition, pour reprendre ce bien.

À l’expiration de ce délai, le bien devient la
propriété de l’établissement.
Article L. 421-18
Est propriété de l’établissement le bien meuble,
mis avant le 20 juillet 1992 à la disposition d’un
établissement public local d’enseignement par
une personne morale de droit public, si celle-ci
n’a pas notifié à l’établissement, avant le 20 janvier
1993, sa décision d’en conserver la propriété.
Article L. 421-19
Lors de la dissolution d’un établissement public
local d’enseignement, l’ensemble de son patri-
moine est dévolu à la collectivité territoriale de
rattachement.
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Lors de la fermeture dans un établissement
public local d’enseignement d’une formation
d’enseignement dotée de matériels spécifiques,
la propriété de ces matériels est transférée de
plein droit de l’établissement public local
d’enseignement à la collectivité territoriale de
rattachement.
Section 4. Dispositions applicables aux
lycées professionnels maritimes
Article L. 421-20
La région peut décider de soumettre aux dispo-
sitions des articles L. 421-1 à L. 421-4, L. 421-11
à L. 421-14, ainsi qu’à celles du II de l’article 
L. 421-23 les lycées professionnels maritimes.

Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa
précédent, les personnels demeurent recrutés et
gérés selon les modalités en vigueur à la date du
transfert de compétences. Le comptable de
l’établissement peut ne pas être un agent de
l’État ; il est nommé par le représentant de
l’État dans la région.

Pour l’application des dispositions des
articles L. 421-1 à L. 421-4 et L. 421-11 à L.
421-14 aux lycées mentionnés au présent
article, les termes :”autorité académique” dési-
gnent le service régional des affaires maritimes.
Article L. 421-21
Les élèves des lycées professionnels maritimes
sont assurés, en cas d’accident, de maladie et
d’invalidité, par la caisse générale de pré-
voyance des marins, dans des conditions et
selon des modalités fixées par arrêté du
ministre chargé de la mer.

Les périodes de présence des élèves dans les
lycées professionnels maritimes entrent en
compte pour la détermination des droits des
marins et de leurs familles à l’assurance de la
caisse générale de prévoyance, par application
des articles 29, 37, 39 et 45 du décret-loi du 17
juin 1938 relatif à la réorganisation et à l’unifi-
cation du régime d’assurance des marins.
Section 5. Dispositions applicables aux lycées
d’enseignement général et technologique
agricole et aux lycées professionnels agricoles
Article L. 421-22
Les établissements d’enseignement et de
formation professionnelle agricoles publics

sont organisés conformément aux dispositions
des articles L. 811-8 à L. 811-11 du code rural, 
ci-après reproduites :
“Article L. 811-8”
“Tout établissement public local d'enseignement
et de formation professionnelle agricole a pour
siège, soit un lycée d'enseignement général et
technologique agricole, soit un lycée profession-
nel agricole et regroupe plusieurs centres :
“1° Un ou plusieurs lycées d'enseignement
général et technologique agricole ou lycées
professionnels agricoles ;
“2° Un ou plusieurs centres de formation
professionnelle et de promotion agricoles ou
centres de formation d'apprentis qui dispensent
les formations mentionnées au présent chapitre ;
“3°Un ou plusieurs ateliers technologiques ou
exploitations agricoles à vocation pédagogique
qui assurent l'adaptation et la formation aux
réalités pratiques, techniques et économiques,
et qui contribuent à la démonstration, à l'expé-
rimentation et à la diffusion des techniques
nouvelles.
“Dans un délai de cinq ans à compter de la pro-
mulgation de la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999
d'orientation agricole, les lycées d'enseigne-
ment général et technologique agricoles et les
lycées professionnels agricoles prennent la for-
me de lycées d'enseignement général, techno-
logique et professionnel agricoles.
“Ces établissements sont dotés de la person-
nalité civile et de l'autonomie administrative et
financière. Ils peuvent être implantés sur
plusieurs sites si la nature ou l'importance des
activités le justifie.
“Chaque centre de formation dispose de l'au-
tonomie pédagogique et éducative.
“En application des articles L. 312-6 et L. 312-7
du code de l’éducation, des enseignements
artistiques sont dispensés, à titre obligatoire ou
facultatif, dans les établissements publics
d'enseignement mentionnés au présent article.
“Chaque établissement public local d'ensei-
gnement et de formation établit un projet d'éta-
blissement. Celui-ci définit les modalités parti-
culières de mise en oeuvre des programmes et
référentiels nationaux mentionnés à l'article 
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L. 811-2 du présent code ainsi que les actions
relevant de l'autonomie pédagogique de l'éta-
blissement. Il comporte une partie relative à
l'évolution des structures pédagogiques.
“Le projet d'établissement est élaboré et adop-
té dans les conditions prévues par l'article 
L. 421-5 du code de l’éducation pour une durée
de trois à cinq ans.
“La mise en œuvre du projet d'établissement
fait l'objet d'une évaluation dans des conditions
fixées par le ministre de l'agriculture.”
“Article L. 811-9”
“Les établissements publics locaux mentionnés
à l’article précédent sont administrés par un
conseil d’administration composé de trente
membres.
“Celui-ci comprend :
“1° Pour un tiers, des représentants de l’État,
de la région, du département, de la commune et
des établissements publics intéressés à la for-
mation et à la recherche agricole ;
“2° Pour un tiers, des représentants élus du
personnel de l’établissement ;
“3° Pour un tiers, des représentants élus des
élèves, des parents d’élèves et, le cas échéant,
des représentants des associations d’anciens
élèves, ainsi que des représentants des organi-
sations professionnelles et syndicales repré-
sentatives des employeurs, exploitants et sala-
riés agricoles.
“Les représentants des collectivités territoriales
comprennent deux représentants de la région, un
représentant du département et un représentant
de la commune siège de l’établissement.
“Les représentants des organisations profes-
sionnelles et syndicales sont au nombre de cinq.
Lorsque la formation le justifie, ils comprennent
un ou plusieurs représentants des formations
para-agricoles.
“Le conseil d’administration élit son président
en son sein, parmi les personnes extérieures à
l’établissement.”
“Article L. 811-10”
“Les articles L. 421-1, L. 421-3, à l’exception
du quatrième alinéa, L. 421-11 à L. 421-16 et
L. 421-23 du code de l’éducation sont appli-
cables aux établissements publics locaux men-

tionnés à l’article L. 811-8 du présent code.
Pour l’application de ces dispositions, les
termes :”autorité académique”désignent le
directeur régional de l’agriculture et de la forêt.”
“Article L. 811-11”
“Les écoles spécialisées dont la responsabilité
et la charge incombent à l'État dans les condi-
tions prévues à l'article L. 211-4 du code de
l’éducation installées sur un domaine apparte-
nant à l'État ou mis à la disposition de l'État
jouissent de la personnalité civile et de l'auto-
nomie financière et constituent des établisse-
ments publics nationaux.”
Section 6. Dispositions diverses
Article L. 421-23
I - Par dérogation aux dispositions des lois 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires, n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État et 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, les agents de l’État ou des collecti-
vités territoriales affectés dans un établissement
public local d’enseignement conservent leur
statut, sont administrés par la collectivité dont
ils dépendent statutairement et sont placés sous
l’autorité du chef d’établissement.
II - Pour l’exercice des compétences incombant
à la collectivité de rattachement, en matière de
construction, de reconstruction, d’extension, de
grosses réparations, d’équipement et de fonc-
tionnement matériel de l’établissement, le pré-
sident du conseil général ou régional peut
s’adresser directement au chef d’établissement.
Article L. 421-24
La dénomination ou le changement de déno-
mination des établissements publics locaux
d’enseignement est de la compétence de la
collectivité territoriale de rattachement. Dans le
cas des lycées, établissements d’éducation
spéciale, lycées professionnels maritimes,
établissements d’enseignement agricole visés
par l’article L. 811-8 du code rural et collèges, la
collectivité recueille l’avis du maire de la
commune d’implantation et du conseil
d’administration de l’établissement.
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Chapitre II. Organisation et fonction-
nement des collèges et des lycées ne
constituant pas des établissements
publics locaux d’enseignement 

Section 1. Les établissements d’État
Article L. 422-1
Les dispositions de la première phrase de l’article
L. 211-2, des articles L. 212-15, L. 214-1, L. 214-2,
L. 216-1, L. 234-1, L. 235-1 et L. 521-3 sont seules
applicables aux établissements d’enseignement
du second degré ou d’éducation spéciale qui relè-
vent de l’État en application de l’article L. 211-4.
Section 2. Les établissements municipaux ou
départementaux
Article L. 422-2
Les dispositions de la première phrase de l’ar-
ticle L. 211-2, des articles L. 212-15, L. 214-1,
L. 214-2, L. 216-1, L. 234-1, L. 235-1 et L. 521-3
sont seules applicables aux établissements
d’enseignement du second degré ou d’éduca-
tion spéciale qui, à la date du 1er janvier 1986,
étaient municipaux ou départementaux.

Lorsqu’à la date mentionnée ci-dessus les
établissements municipaux ou départementaux
bénéficiaient d’une aide financière de l’État,
celui-ci continue de participer à leurs dépenses
selon les règles en vigueur à cette date et dans
les mêmes proportions que pour les dépenses
de fonctionnement. Les dispositions des
articles L. 2321-1 à L. 2321-4 du code général
des collectivités territoriales sont applicables.

Chapitre III. Les groupements d’éta-
blissements scolaires publics

Article L. 423-1
Pour la mise en œuvre de leur mission de
formation continue ainsi que de formation et d’in-
sertion professionnelles, les établissements sco-
laires publics peuvent s’associer en groupement
d’établissements, dans des conditions définies par
décret, ou constituer, pour une durée déterminée,
un groupement d’intérêt public. Des groupements
d’intérêt public peuvent également être constitués
à cette fin entre l’État et des personnes morales de
droit public ou de droit privé. Les dispositions de
l’article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982
d’orientation et de programmation pour la

recherche et le développement technologique de
la France sont applicables aux groupements d’in-
térêt public mentionnés au présent article. Toute-
fois, les directeurs de ces groupements d’intérêt
public sont nommés par le recteur d’académie.
Article L. 423-2
Des groupements d’intérêt public dotés de la
personnalité morale et de l’autonomie finan-
cière peuvent être constitués entre deux ou plu-
sieurs personnes morales comportant au moins
une personne morale de droit public pour exer-
cer ensemble, pendant une durée déterminée,
des activités dans le domaine de l’enseigne-
ment technologique et professionnel du second
degré, ainsi que pour créer ou gérer ensemble
des équipements ou des services d’intérêt
commun nécessaires à ces activités.

Les dispositions de l’article 21 de la loi n°82-
610 du 15 juillet 1982 d’orientation et de pro-
grammation pour la recherche et le développe-
ment technologique de la France sont
applicables à ces groupements d’intérêt public.
Article L. 423-3
Les lycées d’enseignement général et techno-
logique ainsi que les lycées professionnels
peuvent assurer, par voie de convention, des
prestations de services à titre onéreux en vue de
réaliser des actions de transfert de technologie.

Ces actions peuvent également être conduites
au sein des groupements d’intérêt public créés en
application de l’article L. 423-2.

Chapitre IV. Les écoles de métiers

Article L. 424-1
Des écoles de métiers peuvent, avec le concours de
l’État, être fondées par les chambres de commerce
et d’industrie ou par des organismes professionnels
dans des conditions déterminées par décret.
Article L. 424-2
L’État peut contribuer aux dépenses d’installation
de ces écoles et, dans les villes de moins de 150 000
habitants, aux dépenses d’entretien dans les mêmes
proportions et suivant les mêmes règles que pour les
établissements publics locaux d’enseignement.

Les garanties exigées des chambres de com-
merce et d’industrie et des organismes profes-
sionnels sont fixées par décret.
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Article L. 424-3
Des subventions peuvent être allouées par
l’État pour acquisition de matériel, d’outillage
d’atelier ou de laboratoire, aux écoles de métiers.

Ces subventions sont accordées par le
ministre chargé de l’éducation, après avis du
Conseil supérieur de l’éducation.
Article L. 424-4
Les projets de construction, d’acquisition, de
location ou d’appropriation de l’immeuble
destiné à l’école doivent être soumis à l’appro-
bation du ministre chargé de l’éducation, après
adoption par la chambre de commerce et
d’industrie ou l’organisme professionnel.

Chapitre V. Les lycées militaires

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)

TITRE III - LES CENTRES DE FORMATION
D’APPRENTIS

Chapitre unique

Article L. 431-1
Les centres de formation d’apprentis sont régis
par les dispositions des articles L. 116-1 à 
L. 116-4, L. 116-7 et L. 116-8 du code du travail,
ci-après reproduites :
“Article L. 116-1”
“Les centres de formation d’apprentis dispen-
sent aux jeunes travailleurs sous contrat d’ap-
prentissage une formation générale. Celle-ci
est associée à une formation technologique et
pratique qui doit compléter la formation reçue
en entreprise et s’articule avec elle.
“Ils doivent, parmi leurs missions, développer
l’aptitude à tirer profit d’actions ultérieures de
formation professionnelle ou à poursuivre des
études par les voies de l’apprentissage, de l’en-
seignement professionnel ou technologique ou
par toute autre voie.”
“Article L. 116-1-1”
“Par dérogation aux dispositions de l’article
L. 116-1 :
“Un centre de formation d’apprentis et une en-
treprise habilitée par l’inspection de l’appren-
tissage dans des conditions fixées par décret

peuvent conclure une convention selon laquelle
l’entreprise assure une partie des formations
technologiques et pratiques normalement dis-
pensées par le centre de formation d’apprentis ;
“Un centre de formation d’apprentis peut conclu-
re, avec un ou plusieurs établissements d’ensei-
gnement publics ou privés sous contrat, ou des
établissements d’enseignement technique ou pro-
fessionnel reconnus ou agréés par l’État, ou des
établissements habilités à délivrer un titre d’ingé-
nieur diplômé, ou des établissements de formation
et de recherche relevant de ministères autres que
celui chargé de l’éducation nationale, une
convention aux termes de laquelle ces établisse-
ments assurent tout ou partie des enseignements
normalement dispensés par le centre de formation
d’apprentis et mettent à disposition des équipe-
ments pédagogiques ou d’hébergement.
“Dans les cas visés aux alinéas ci-dessus, les
centres de formation d’apprentis conservent la
responsabilité administrative et pédagogique
des enseignements dispensés.”
“Article L. 116-2”
“La création des centres de formation d’appren-
tis fait l’objet de conventions conclues avec l’É-
tat, dans le cas des centres à recrutement natio-
nal, ou conclues avec la région, dans tous les
autres cas, par les organismes de formation gérés
paritairement par les organisations profession-
nelles d’employeurs et les syndicats de salariés,
les collectivités territoriales, les établissements
publics, les chambres de commerce et d’indus-
trie, les chambres des métiers, les chambres
d’agriculture, les établissements d’enseignement
privés sous contrat, les organisations profes-
sionnelles ou interprofessionnelles représenta-
tives d’employeurs, les associations, les entre-
prises ou leurs groupements, ou toute autre
personne physique ou morale.
“La demande de convention doit donner lieu à
une décision dans un délai de six mois à compter
du dépôt de la demande. En cas de réponse néga-
tive ou de dénonciation de la convention, la déci-
sion doit être motivée. Lorsque les conventions
sont passées par l’État, la demande est portée de-
vant le groupe permanent des hauts fonction-
naires mentionné à l’article L. 910-1 et la décision
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est prise après avis de la commission permanente
du Conseil national de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi.
Lorsque les conventions sont passées par la
région, la décision est prise après avis du comité
régional de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi. Les mêmes pro-
cédures sont applicables en cas de dénonciation.
“Les avis de la commission permanente du
Conseil national de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi ou
du comité régional de la formation profession-
nelle, de la promotion sociale et de l’emploi
portent notamment sur les garanties de tous
ordres présentées par le projet et sur son inté-
rêt eu égard aux besoins de la formation pro-
fessionnelle dans la zone d’action considérée.
“Les conventions créant les centres de forma-
tion d’apprentis à recrutement national doivent
être conformes à une convention type arrêtée
conjointement par les ministres intéressés. Les
conventions créant les autres centres doivent
être conformes à une convention type établie par
la région, sous réserve des clauses à caractère
obligatoire fixées par le décret prévu à l’article
L. 119-4. Les conventions types sont définies
après avis, selon le cas, de la commission per-
manente ou du comité régional mentionnés au
deuxième alinéa ci-dessus. Les conventions
créant les sections d’apprentissage mentionnées
à l’article L. 115-1 doivent être conformes à une
convention type établie par la région, sous ré-
serve des clauses à caractère obligatoire fixées
par le décret prévu à l’article L. 119-4.
“Les conventions créant les centres de forma-
tion d’apprentis prévoient l’institution d’un
conseil de perfectionnement dont la composi-
tion, le rôle et les attributions sont fixés par le
décret prévu à l’article L. 119-4.”
“Article L. 116-3”
“La durée de la formation dispensée dans les
centres de formation d’apprentis est fixée par la
convention prévue à l’article L. 116-2, sans
pouvoir être inférieure à 400 heures par an en
moyenne sur les années d’application du contrat.
Elle tient compte des exigences propres à chaque
niveau de qualification et des orientations

prévues par les conventions ou les accords de
branches nationaux ou régionaux visés à l’article
L. 133-6 après avis du comité de coordination des
programmes régionaux d’apprentissage et de
formation professionnelle continue.
“Pour les apprentis dont l’apprentissage a été
prolongé en application des dispositions de
l’article L. 117-9, l’horaire minimum est fixé
par la convention prévue à l’article L. 116-2,
sans pouvoir être inférieur à 240 heures par an
en cas de prolongation de l’apprentissage pour
une durée d’une année, ce minimum pouvant
être réduit à due proportion dans l’hypothèse
d’une prolongation d’une durée inférieure.”
“Article L. 116-4”
“Les centres de formation d’apprentis sont
soumis au contrôle pédagogique de l’État et au
contrôle technique et financier de l’État pour
les centres à recrutement national, de la région
pour les autres centres.
“Si ces contrôles révèlent des insuffisances
graves ou des manquements aux obligations
résultant du présent code et des textes pris pour
son application ou de la convention, celle-ci
peut être dénoncée par l’État ou la région après
mise en demeure non suivie d’effet.
“Cette dénonciation entraîne la fermeture du
centre. L’État ou la région peut imposer à
l’organisme gestionnaire l’achèvement des
formations en cours dans les conditions fixées
par le décret prévu à l’article L. 119-4 ci-après.
“Le cas échéant, l’État ou la région peut désigner
un administrateur provisoire chargé d’assurer,
pour le compte de l’organisme gestionnaire,
l’achèvement des formations en cours.”
”Article L. 116-7”
“Il est interdit, sous les peines prévues à l’article L.
441-13 du code de l’éducation de donner le nom de
centre de formation d’apprentis à un établissement
qui ne fait pas l’objet d’une convention répondant
aux règles posées par le présent chapitre.
“Est puni des mêmes peines, quiconque exerce
des fonctions de direction, d’enseignement ou
de formation dans un centre de formation d’ap-
prentis, alors qu’il est sous le coup d’une des
mesures de suspension ou d’interdiction pré-
vues à l’article précédent.”
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“Article L. 116-8”
“Sous réserve de ce qui est dit à l’article précé-
dent, les centres de formation d’apprentis ne
sont pas soumis aux dispositions du titre IV du
Livre IV du code de l’éducation.”

TITRE IV - LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS

Chapitre I. L’ouverture des établisse-
ments d’enseignement privés

Section 1. L’ouverture des établissements
d’enseignement du premier degré privés
Article L. 441-1
Toute personne qui veut ouvrir une école privée
doit préalablement déclarer son intention au
maire de la commune où il veut s’établir, et lui
désigner les locaux de l’école.

Le maire remet immédiatement au deman-
deur un récépissé de sa déclaration et fait afficher
celle-ci à la porte de la mairie, pendant un mois.

Si le maire juge que les locaux ne sont pas
convenables, pour des raisons tirées de l’intérêt
des bonnes mœurs ou de l’hygiène, il forme,
dans les huit jours, opposition à l’ouverture de
l’école, et en informe le demandeur.

La même déclaration doit être faite en cas de
changement des locaux de l’école, ou en cas
d’admission d’élèves internes.
Article L. 441-2
Le demandeur adresse la déclaration mentionnée
à l’article L. 441-1 au représentant de l’État
dans le département, à l’inspecteur d’académie
et au procureur de la République ; il y joint en
outre, pour l’inspecteur d’académie, son acte de
naissance, ses diplômes, l’extrait de son casier
judiciaire, l’indication des lieux où il a résidé et
des professions qu’il a exercées pendant les dix
années précédentes, le plan des locaux affectés
à l’établissement et, s’il appartient à une associa-
tion, une copie des statuts de cette association.

L’inspecteur d’académie, soit d’office, soit sur
la requête du procureur de la République, peut for-
mer opposition à l’ouverture d’une école privée,
dans l’intérêt des bonnes mœurs ou de l’hygiène.

Si le demandeur est un instituteur public
révoqué désireux de s’installer dans la commune

où il exerçait, l’opposition peut être faite dans
l’intérêt de l’ordre public.

À défaut d’opposition, l’école est ouverte à
l’expiration d’un délai d’un mois à compter du
dépôt de la déclaration d’ouverture, sans aucune
formalité.
Article L. 441-3
Les oppositions à l’ouverture d’une école
privée sont jugées contradictoirement par le
conseil académique de l’éducation nationale
dans le délai d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être inter-
jeté dans les dix jours à compter de la notifica-
tion de cette décision. L’appel est reçu par l’ins-
pecteur d’académie ; il est soumis au Conseil
supérieur de l’éducation et jugé contradictoire-
ment dans le délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou se
faire représenter par un conseil devant le conseil
académique et devant le conseil supérieur.

En aucun cas, l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-4
Le fait d’ouvrir ou diriger une école sans
remplir les conditions prescrites par les articles
L. 914-4 et L. 921-1 et par la présente section
est puni de 25 000 F d’amende.

L’école sera fermée.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa

le fait, pour toute personne, dans le cas d’opposi-
tion formée à l’ouverture de son école, de l’avoir
ouverte sans qu’il ait été statué sur cette opposi-
tion, ou malgré la décision du conseil acadé-
mique de l’éducation nationale qui aurait accueilli
l’opposition, ou avant la décision d’appel.
Section 2. L’ouverture des établissements
d’enseignement du second degré privés
Article L. 441-5
Tout Français ou ressortissant d’un autre État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen, âgé de vingt-cinq ans au
moins, et n’ayant encouru aucune des incapacités
mentionnées à l’article L. 911-5, peut ouvrir un
établissement d’enseignement du second degré
privé, sous la condition de faire au recteur de
l’académie où il se propose de s’établir les
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déclarations prescrites par l’article L. 441-1, et
en outre de déposer entre ses mains les pièces
suivantes, dont il lui est donné récépissé :
1°Un certificat de stage constatant qu’il a rem-
pli, pendant cinq ans au moins, les fonctions de
professeur ou de surveillant dans un établisse-
ment d’enseignement du second degré public
ou privé d’un État membre de la Communauté
européenne ou d’un autre État partie à l’accord
sur l’Espace économique européen ;
2° Soit le diplôme du baccalauréat, soit le
diplôme de licence, soit un des certificats
d’aptitude à l’enseignement secondaire ;
3° Le plan des locaux et l’indication de l’objet
de l’enseignement.

Le recteur à qui le dépôt des pièces a été fait
en donne avis au procureur de la République et
au représentant de l’État dans le département
dans lequel l’établissement doit être ouvert.

Le recteur, après avis du conseil académique
de l’éducation nationale, peut accorder des
dispenses de stage.
Article L. 441-6
Les certificats de stage sont délivrés par le rec-
teur sur l’attestation des chefs des établisse-
ments où le stage a été accompli, après avis du
conseil académique de l’éducation nationale.

Le fait, pour un chef d’établissement d’en-
seignement du second degré privé ou public, de
délivrer une fausse attestation de stage, est puni
de deux ans d’emprisonnement et de 200 000 F
d’amende.
Article L. 441-7
Pendant le mois qui suit le dépôt des pièces
requises par l’article L. 441-5, le recteur, le
représentant de l’État dans le département et le
procureur de la République peuvent se pourvoir
devant le conseil académique de l’éducation
nationale et s’opposer à l’ouverture de l’éta-
blissement, dans l’intérêt des bonnes mœurs ou
de l’hygiène. Après ce délai, s’il n’est intervenu
aucune opposition, l’établissement peut être
immédiatement ouvert.

En cas d’opposition, le conseil académique
se prononce contradictoirement dans le délai
d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être interjeté

dans les dix jours à compter de la notification de
cette décision. L’appel est reçu par l’inspecteur
d’académie ; il est soumis au Conseil supérieur de
l’éducation et jugé contradictoirement dans le
délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou se
faire représenter par un conseil devant le conseil
académique et devant le conseil supérieur.

En aucun cas, l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-8
Les étrangers non ressortissants d’un État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen peuvent être autorisés à
ouvrir ou diriger des établissements d’ensei-
gnement du second degré privés après avis du
conseil académique de l’éducation nationale.
Article L. 441-9
Le fait d’ouvrir un établissement d’enseigne-
ment du second degré privé, sans remplir les
conditions prescrites par l’article L. 911-5 et par
la présente section est puni de 25 000 F d’amende.

L’établissement sera fermé.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa

le fait, pour toute personne, dans le cas d’oppo-
sition formée à l’ouverture de son établisse-
ment, de l’avoir ouvert sans qu’il ait été statué
sur cette opposition, ou malgré la décision du
conseil académique de l’éducation nationale
qui aurait accueilli l’opposition, ou avant la
décision d’appel.
Section 3. L’ouverture des établissements
d’enseignement technique privés
Article L. 441-10
Toute personne qui veut ouvrir un établisse-
ment d’enseignement technique privé doit
préalablement déclarer son intention au maire
de la commune où elle veut s’établir et lui dési-
gner les locaux.

Le maire remet immédiatement au deman-
deur un récépissé de sa déclaration et fait afficher
celle-ci à la porte de la mairie pendant un mois.

Si le maire juge que les locaux ne sont pas
convenables pour des raisons tirées des
bonnes mœurs ou de l’hygiène, il forme, dans
les huit jours, opposition à l’ouverture de
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l’école et en informe le demandeur.
La même déclaration doit être faite en cas de

changement des locaux de l’école ou en cas
d’admission d’élèves internes.
Article L. 441-11
Le demandeur adresse la déclaration mention-
née à l’article L. 441-10 au représentant de l’État
dans le département, au procureur de la Répu-
blique et au recteur de l’académie. Il y joint en
outre, pour le représentant de l’État dans le
département, un acte de naissance, ses diplômes,
l’extrait de son casier judiciaire, l’indication des
lieux où il a résidé et des professions qu’il a
exercées pendant les dix années précédentes,
les programmes et l’horaire de l’enseignement
qu’il se propose de donner, le plan des locaux
affectés à l’établissement et, s’il appartient à
une association, une copie des statuts de cette
association.

Le représentant de l’État dans le départe-
ment, le procureur de la République et l’ins-
pecteur de l’éducation nationale désigné par le
recteur peuvent former opposition à l’ouvertu-
re d’un établissement d’enseignement tech-
nique privé, dans l’intérêt de l’ordre public, des
bonnes mœurs ou de l’hygiène ou lorsqu’il ré-
sulte des programmes de l’enseignement que
l’établissement projeté n’a pas le caractère d’un
établissement d’enseignement technique.

À défaut d’opposition, l’établissement est
ouvert, à l’expiration d’un délai de deux mois,
sans autre formalité ; ce délai a pour point de
départ le jour où la dernière déclaration a été
adressée par le demandeur au représentant de
l’État dans le département, au procureur de la
République ou au recteur.
Article L. 441-12
Les oppositions à l’ouverture d’un établissement
d’enseignement technique privé sont jugées
contradictoirement par le comité départemental
de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l’emploi dans le délai d’un mois.

Appel de la décision rendue peut être inter-
jeté dans les dix jours à partir de la notification
de cette décision. L’appel est reçu par le repré-
sentant de l’État dans le département qui doit le
transmettre sans délai. Il est soumis au Conseil

supérieur de l’éducation et jugé contradictoire-
ment dans le délai d’un mois.

Le demandeur peut se faire assister ou
représenter par un conseil devant le comité
départemental et devant le Conseil supérieur de
l’éducation.

En aucun cas l’ouverture ne peut avoir lieu
avant la décision d’appel.
Article L. 441-13
Le fait d’ouvrir ou de diriger un établissement
d’enseignement technique privé sans remplir
les conditions prescrites par les articles L. 911-5
et L. 914-5 et par la présente section est puni de
25 000 F d’amende.

L’établissement sera fermé.
Est puni de la peine prévue au premier alinéa le

fait, pour toute personne, dans le cas d’opposition
formée à l’ouverture de son établissement, de
l’avoir ouvert avant qu’il ait été statué sur cette op-
position, ou malgré la décision du comité dépar-
temental de la formation professionnelle, de la
promotion sociale et de l’emploi qui aurait ac-
cueilli l’opposition, ou avant la décision d’appel.

Chapitre II. Rapports entre l’État et les
établissements d’enseignement privés

Section 1. Contrôle de l’État sur les établis-
sements d’enseignement privés
Article L. 442-1
Dans les établissements privés qui ont passé un
des contrats prévus aux articles L. 442-5 et 
L. 442-12, l’enseignement placé sous le régime
du contrat est soumis au contrôle de l’État.
L’établissement, tout en conservant son carac-
tère propre, doit donner cet enseignement dans
le respect total de la liberté de conscience. Tous
les enfants sans distinction d’origine, d’opinion
ou de croyances, y ont accès.
Article L. 442-2
Le contrôle de l’État sur les établissements d’en-
seignement privés qui ne sont pas liés à l’État par
contrat se limite aux titres exigés des directeurs et
des maîtres, à l’obligation scolaire, à l’instruction
obligatoire, au respect de l’ordre public et des
bonnes mœurs, à la prévention sanitaire et sociale.

L’inspecteur d’académie peut prescrire
chaque année un contrôle des classes hors

S P É C I A L



98 LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT
SCOLAIRE

contrat afin de s’assurer que l’enseignement qui
y est dispensé respecte les normes minimales
de connaissances requises par l’article L. 122-1
et que les élèves de ces classes ont accès au droit
à l’éducation tel que celui-ci est défini par
l’article L. 111-1.

Ce contrôle a lieu dans l’établissement
d’enseignement privé dont relèvent ces classes
hors contrat.

Les résultats de ce contrôle sont notifiés au
directeur de l’établissement avec l’indication
du délai dans lequel il sera mis en demeure de
fournir ses explications ou d’améliorer la situa-
tion et des sanctions dont il serait l’objet dans le
cas contraire.

En cas de refus de sa part d’améliorer la si-
tuation et notamment de dispenser, malgré la
mise en demeure de l’inspecteur d’académie,
un enseignement conforme à l’objet de l’ins-
truction obligatoire, tel que celui-ci est défini
par les articles L. 122-1 et L. 131-10, l’autorité
académique avise le procureur de la Répu-
blique des faits susceptibles de constituer une
infraction pénale.

Dans cette hypothèse, les parents des élèves
concernés sont mis en demeure d’inscrire leur
enfant dans un autre établissement.
Article L. 442-3
Les directeurs d’écoles élémentaires privées
qui ne sont pas liées à l’État par contrat sont
entièrement libres dans le choix des méthodes,
des programmes et des livres, sous réserve de
respecter l’objet de l’instruction obligatoire tel
que celui-ci est défini par les articles L. 122-1
et L. 131-10.
Section 2. Demande d’intégration d’établis-
sements d’enseignement privés dans l’en-
seignement public
Article L. 442-4
Les établissements d’enseignement privés peu-
vent demander à être intégrés dans l’enseigne-
ment public.
Section 3. Contrat d’association à l’ensei-
gnement public passé avec l’État par des
établissements d’enseignement privés
Article L. 442-5
Les établissements d’enseignement privés du

premier et du second degré peuvent demander
à passer avec l’État un contrat d’association à
l’enseignement public, s’ils répondent à un
besoin scolaire reconnu qui doit être apprécié
en fonction des principes énoncés aux articles 
L. 141-2, L. 151-1 et L. 442-1.

Le contrat d’association peut porter sur une
partie ou sur la totalité des classes de l’établisse-
ment. Dans les classes faisant l’objet du contrat,
l’enseignement est dispensé selon les règles et
programmes de l’enseignement public. Il est
confié, en accord avec la direction de l’établis-
sement, soit à des maîtres de l’enseignement pu-
blic, soit à des maîtres liés à l’État par contrat.

Les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat sont prises en charge dans les
mêmes conditions que celles des classes cor-
respondantes de l’enseignement public.

Les établissements organisent librement
toutes les activités extérieures au secteur sous
contrat.
Article L. 442-6
Les formations offertes par les établissements
d’enseignement privés du second degré sous
contrat d’association qui bénéficient d’une aide
aux investissements doivent être compatibles avec
les orientations définies par le schéma prévisionnel
des formations prévu par l’article L. 214-1.
Article L. 442-7
Toute aide allouée conformément à l’article 
L. 442-6 donne lieu à la conclusion entre la
collectivité territoriale qui l’attribue et l’orga-
nisme bénéficiaire d’une convention précisant
l’affectation de l’aide, les durées d’amortisse-
ment des investissements financés et, en cas de
cessation de l’activité d’éducation ou de rési-
liation du contrat, les conditions de rembourse-
ment des sommes non amorties ainsi que les
garanties correspondantes.
Article L. 442-8
Le contrat d’association prévoit la participation
aux réunions de l’organe de l’établissement
compétent pour délibérer sur le budget des
classes sous contrat :
1° En ce qui concerne les classes des écoles,
d’un représentant de la commune siège de l’éta-
blissement et de chacune des communes où

S P É C I A L



99LeB.O.
N°7
13 JUIL.
2000

LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT

SCOLAIRE

résident au moins 10 % des élèves et qui contribue
aux dépenses de fonctionnement des classes
fréquentées ;
2° En ce qui concerne les classes des établisse-
ments du second degré, d’un représentant de la
collectivité compétente.
Article L. 442-9
L’article L. 212-8 du présent code, à l’excep-
tion de son premier alinéa, et les articles L. 212-13
et L. 216-8 du présent code ne sont pas appli-
cables aux classes sous contrat d’association
des établissements d’enseignement privés.

Les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat d’association des établissements
d’enseignement privés du second degré sont
prises en charge sous la forme de contributions
forfaitaires versées par élève et par an et calculées
selon les mêmes critères que pour les classes
correspondantes de l’enseignement public.

La contribution de l’État est calculée par rapport
aux dépenses correspondantes de rémunération
des personnels non enseignants afférentes à
l’externat ; elle est majorée d’un pourcentage
permettant de couvrir les charges sociales et fis-
cales afférentes à la rémunération de ces person-
nels, qui demeurent de droit privé, et les charges
diverses dont les établissements publics sont
dégrevés. Le montant global de cette contribution
est déterminé annuellement dans la loi de finances.

La contribution des départements pour les
classes des collèges, des régions pour les classes
des lycées et de la collectivité territoriale de Cor-
se pour les classes des collèges et des lycées est
calculée par rapport aux dépenses correspon-
dantes de fonctionnement matériel afférentes à
l’externat des établissements d’enseignement
public ; elle est égale au coût moyen correspon-
dant d’un élève externe, selon le cas, dans les col-
lèges ou dans les lycées de l’enseignement public
du département ou de la région ; elle est majorée
d’un pourcentage permettant de couvrir les
charges diverses dont les établissements d’en-
seignement public sont dégrevés. Elle fait l’ob-
jet d’une compensation, dans les conditions
prévues par les articles L. 1614-1 et L. 1614-3 du
code général des collectivités territoriales.

Le montant des dépenses pédagogiques à la

charge de l’État pour les classes sous contrat
d’association des établissements d’enseigne-
ment privés du second degré est déterminé
annuellement dans la loi de finances.
Article L. 442-10
Lorsque les conditions auxquelles est subor-
donnée la validité des contrats d’association
cessent d’être remplies, ces contrats peuvent,
après avis de la commission de concertation
instituée à l’article L. 442-11, être résiliés par le
représentant de l’État soit à son initiative, soit
sur demande de l’une des collectivités men-
tionnées à l’article L. 442-8.
Article L. 442-11
Il est créé dans chaque académie, à titre provi-
soire, au moins une commission de concertation
comprenant en nombre égal des représentants
des collectivités territoriales, des représentants
des établissements d’enseignement privés et des
personnes désignées par l’État. Ces commis-
sions peuvent, sous réserve des dispositions de
l’article L. 442-10, être consultées sur toute ques-
tion relative à l’instruction, à la passation, à l’exé-
cution des contrats ainsi qu’à l’utilisation des
fonds publics conformément à leur destination,
dans le cadre de ces contrats. Aucun recours
contentieux relatif à ces questions ne peut être in-
troduit sans que l’objet du litige leur ait au préa-
lable été soumis pour avis.

Un décret en Conseil d’État détermine les
conditions dans lesquelles les attributions des com-
missions instituées à l’alinéa premier du présent ar-
ticle sont transférées à une formation spécialisée
qui siège au sein des organismes prévus aux articles
L. 234-1 et L. 235-1, et dont la composition est
conforme aux règles fixées au premier alinéa du
présent article. Ce décret fixe également les condi-
tions dans lesquelles des représentants des person-
nels et des usagers des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat peuvent participer ou être
adjoints aux conseils de l’éducation nationale.

À titre transitoire et jusqu’à l’intervention du
transfert prévu au deuxième alinéa du présent
article, les commissions de concertation sont
consultées sur l’élaboration et la révision des
schémas prévisionnels des formations prévues
aux articles L. 214-1 et L. 214-2.
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Section 4. Contrat simple passé avec l’État par
des établissements d’enseignement privés
Article L. 442-12
Les établissements d’enseignement privés du
premier degré peuvent passer avec l’État un
contrat simple suivant lequel les maîtres agréés
reçoivent de l’État leur rémunération qui est
déterminée compte tenu notamment de leurs
diplômes et des rémunérations en vigueur dans
l’enseignement public.

Le contrat simple porte sur une partie ou sur
la totalité des classes des établissements. Il
entraîne le contrôle pédagogique et le contrôle
financier de l’État.

Peuvent bénéficier d’un contrat simple les
établissements justifiant des seules conditions sui-
vantes : durée de fonctionnement, qualification
des maîtres, nombre d’élèves, salubrité des locaux
scolaires. Ces conditions sont précisées par décret.

Les communes peuvent participer dans les
conditions qui sont déterminées par décret aux
dépenses des établissements privés qui bénéfi-
cient d’un contrat simple.

Il n’est pas porté atteinte aux droits que les
départements et les autres personnes publiques
tiennent de la législation en vigueur.
Section 5. Dispositions communes aux
établissements liés à l’État par contrat
Article L. 442-13
La conclusion des contrats prévus aux articles
L. 442-5 et L. 442-12 est subordonnée, en ce
qui concerne les classes des écoles privées, au
respect des règles et critères retenus pour
l’ouverture et la fermeture des classes corres-
pondantes de l’enseignement public, toutes
conditions de fonctionnement étant égales.

En ce qui concerne les classes des établisse-
ments d’enseignement privés du second degré,
la conclusion des contrats est subordonnée aux
règles et critères mentionnés à l’alinéa précé-
dent et, en outre, à la compatibilité avec l’éva-
luation de l’ensemble des besoins figurant aux
schémas prévisionnels, aux plans régionaux et
à la carte des formations supérieures prévus aux
articles L. 214-1 et L. 214-2.
Article L. 442-14
Le montant des crédits affectés à la rémunération

des personnels enseignants des classes, faisant
l’objet d’un des contrats prévus aux articles 
L. 442-5 et L. 442-12, au titre de leurs tâches 
d’enseignement, est déterminé chaque année par
la loi de finances. Il est fixé en fonction des effec-
tifs d’élèves accueillis et des types de formation
dispensés dans les établissements d’enseigne-
ment publics et dans les classes sous contrat des
établissements d’enseignement privés, et comp-
te tenu des contraintes spécifiques auxquelles
sont soumis les établissements d’enseignement
publics du fait de conditions démographiques,
sociales ou linguistiques particulières. Aucun
nouveau contrat ne peut être conclu que dans la
limite des crédits mentionnés au présent article.
Article L. 442-15
Les établissements d’enseignement privés
ayant passé avec l’État l’un des contrats prévus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12 reçoivent de
l’État, dans la limite des crédits inscrits à cet
effet dans la loi de finances, une subvention
pour les investissements qu’ils réalisent au titre
des constructions, de l’aménagement et de
l’équipement destinés aux enseignements
complémentaires préparant à la formation
professionnelle prévue à l’article L. 332-3.
Article L. 442-16
Les établissements d’enseignement privés
ayant passé avec l’État l’un des contrats prévus
aux articles L. 442-5 et L. 442-12 reçoivent de
l’État, dans la limite des crédits inscrits à cet
effet dans la loi de finances, soit les matériels
informatiques pédagogiques nécessaires à l’ap-
plication des programmes d’enseignement du
premier et du second degrés, soit une subvention
permettant l’acquisition de ces matériels.

Les collectivités territoriales peuvent
concourir à l’acquisition des matériels infor-
matiques complémentaires par les établisse-
ments visés à l’alinéa ci-dessus sans que ce
concours puisse excéder celui qu’elles appor-
tent aux établissements d’enseignement public
dont elles ont la charge en application des
articles L. 212-4, L. 213-2 et L. 214-6.
Article L. 442-17
La garantie de l’État peut être accordée, dans des
conditions fixées par décret, aux emprunts émis
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par des groupements ou par des associations à
caractère national, pour financer la construction,
l’acquisition et l’aménagement de locaux d’en-
seignement utilisés par des établissements privés
préparant à des diplômes délivrés par l’État.

La même faculté est ouverte aux communes
pour les écoles, aux départements pour les
collèges et aux régions pour les lycées, au profit
des groupements ou associations à caractère local.
Article L. 442-18
Des décrets pris en conseil des ministres, le
Conseil d’État entendu, fixent les mesures
nécessaires à l’application des articles L. 141-2,
L. 151-1, L. 442-1, L. 442-2, L. 442-4, L. 442-5,
L. 442-12, L. 442-15, L. 914-1 et L. 914-2.
Article L. 442-19
Les dispositions des articles L. 442-8 à L. 442-11
et L. 442-13 ne sont pas applicables aux éta-
blissements d’enseignement agricole privés,
qui sont régis par les dispositions du chapitre III
du titre Ier du Livre VIII du code rural.
Article L. 442-20
Les articles L. 111-1, L. 111-2, L. 111-3, 
L. 112-2, le premier alinéa de l’article L. 113-1, les
articles L. 121-1, L. 121-3, L. 122-1 à 
L. 122-5, L. 131-1, L. 311-1 à L. 311-6, L. 312-10,
L. 313-1, L. 321-1, le premier alinéa de l’article 
L. 321-2, les articles L. 321-3, L. 321-4, L. 331-1,
L. 331-4, L. 331-7, L. 331-8, L. 332-1 à L. 332-4, 
L. 333-1 à L. 333-3, L. 334-1, L. 337-2, L. 337-3, 
L. 511-3, la première phrase de l’article L. 521-1 et
l’article L. 551-1 sont applicables aux établisse-
ments d’enseignement privés sous contrat dans le
respect des dispositions du présent chapitre.
Section 6. Dispositions relatives aux établis-
sements d’enseignement agricole privés sous
contrat
Article L. 442-21
Les rapports entre l’État et les établissements
d’enseignement agricole privés sont régis par
les dispositions des articles L. 813-3 à L. 813-7
du code rural, ci-après reproduites :
“Article L. 813-3”
“L’association ou l’organisme responsable d’un
établissement d’enseignement agricole privé
doit, lorsqu’il désire que cet établissement parti-
cipe au service public et bénéficie à ce titre d’une

aide financière de l’État, demander à souscrire
un contrat avec l’État. Par ce contrat, l’associa-
tion ou l’organisme s’engage notamment :
“1° À se conformer, pour les filières prévues
dans ce contrat, au schéma prévisionnel natio-
nal des formations de l’enseignement agricole
mentionné à l’article L. 814-2 ;
“2°À offrir aux élèves des formations dispensées
par des personnels qui présentent les qualifica-
tions requises par la réglementation en vigueur ;
“3° À respecter les programmes nationaux et,
dans le cadre de leur projet pédagogique, à
préparer les élèves aux diplômes d’État de l’en-
seignement agricole ;
“4° À se prêter aux contrôles administratifs,
pédagogiques et financiers de l’État ;
“5°À respecter les droits et à faire respecter les
obligations de ses personnels, tels qu’ils sont
prévus aux articles suivants.
“L’État ne peut contracter que pour les forma-
tions qui correspondent aux besoins définis par
le schéma prévisionnel national des formations
de l’enseignement agricole et dans la limite des
crédits inscrits à cet effet dans la loi de finances.
“Toute modification du schéma prévisionnel
peut entraîner la révision du contrat.
“Des contrats types sont approuvés par décret
en Conseil d’État.”
“Article L. 813-4”
“Les fédérations nationales représentatives
d’associations ou d’organismes responsables
d’établissements d’enseignement agricole pri-
vés peuvent recevoir directement une aide de
l’État au titre des missions d’intérêt commun
que leurs adhérents leur confient, indépen-
damment des missions d’enseignement et de
formation des maîtres.”
“Article L. 813-5”
“L’État peut contribuer aux frais d’investisse-
ments afférents aux établissements d’enseigne-
ment agricole sous contrat, à l’exclusion des
dépenses de première construction.”
“Article L. 813-6”
“L’association ou l’organisme peut demander
l’intégration dans l’enseignement public de
l’établissement dont il est responsable.
“La demande ne peut être agréée qu’après
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accord de la collectivité publique intéressée.
En cas d’agrément, les personnels en fonctions
sont soit titularisés et reclassés dans les cadres
de l’enseignement agricole public, soit maintenus
en qualité de contractuels.”
“Article L. 813-7”
“Tout différend concernant l’application des
articles L. 813-3, L. 813-5, L. 813-8 et L. 813-9
est soumis, avant tout recours contentieux, à
une commission de conciliation dont la com-
position est fixée par décret en Conseil d’État,
par référence à la composition du Conseil
national de l’enseignement agricole, et qui est
instituée auprès du ministre de l’agriculture.”

Chapitre III. Les établissements
d’enseignement technique privés

Section 1. Les écoles des chambres de com-
merce et d’industrie
Article L. 443-1
Les écoles créées et administrées par les chambres
de commerce et d’industrie en vertu de l’article 14
de la loi du 9 avril 1898 relative aux chambres de
commerce et d’industrie sont soumises au régime
des établissements visés à l’article L. 443-2.
Section 2. Les écoles techniques privées
Article L. 443-2
Les conditions dans lesquelles les écoles tech-
niques privées légalement ouvertes peuvent être
reconnues par l’État sont fixées par décret en
Conseil d’État. Le bénéfice de la reconnaissance
peut toujours être retiré dans les mêmes conditions.

Les écoles techniques privées qui désirent
obtenir la reconnaissance par l’État doivent en
faire la demande au ministre chargé de l’édu-
cation et soumettre à son approbation leurs
plans d’études et leurs programmes.

Des certificats d’études et des diplômes
peuvent être délivrés, dans les conditions
déterminées par arrêté ministériel après avis du
Conseil supérieur de l’éducation, par les écoles
techniques privées reconnues par l’État.
Article L. 443-3
La nomination du directeur et du personnel
enseignant des écoles techniques privées
reconnues par l’État est soumise à l’agrément
de l’autorité administrative.

L’autorité administrative peut retirer son agré-
ment après avoir provoqué les explications de
l’administration de l’école et celles des intéressés.
Article L. 443-4
L’État peut participer, soit sous forme de bourses,
soit sous forme de subventions, aux dépenses de
fonctionnement des écoles reconnues.

Les conditions de cette participation sont
fixées par décret.

Elle ne peut être accordée qu’après avis
favorable du Conseil supérieur de l’éducation.
Section 3. Les centres d’apprentissage privés
Article L. 443-5
Les centres d’apprentissage privés sont soumis
au régime des établissements visés à l’article
L. 443-2.

Ils ont pour objet de former des ouvriers,
ouvriers qualifiés et employés aptes à exercer
les métiers et à remplir les emplois à caractère
industriel, commercial et artisanal.

Chapitre IV - Les établissements privés
dispensant un enseignement à distance

Article L. 444-1
Les dispositions du présent chapitre s’appliquent
à toutes les formes d’enseignement privé à
distance.

Constitue un enseignement à distance l’en-
seignement ne comportant pas, dans les lieux
où il est reçu, la présence physique du maître
chargé de le dispenser ou ne comportant une
telle présence que de manière occasionnelle ou
pour certains exercices.
Article L. 444-2
La création des organismes privés d’enseigne-
ment à distance est soumise à déclaration.
Article L. 444-3
Les organismes privés d’enseignement à
distance sont soumis au contrôle pédagogique –
ainsi que financier dans le cas où ils bénéficient
d’une aide sur fonds publics – du ministre char-
gé de l’éducation et des ministres dont relève la
formation. Ils sont dans tous les cas soumis au
pouvoir disciplinaire du conseil académique de
l’éducation nationale.

Les membres des corps d’inspection compé-
tents peuvent adresser aux organismes privés d’en-
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seignement à distance des observations et des in-
jonctions ; ils peuvent, en outre, les traduire, ainsi
que leurs responsables et leurs personnels pris
individuellement, devant le conseil académique.
Article L. 444-4
Lorsqu’il est appelé à statuer à l’égard d’un
organisme privé d’enseignement à distance ou
de l’un de ses membres, le conseil académique
est complété par deux représentants de cette
forme d’enseignement.
Article L. 444-5
Les personnels de direction et d’enseignement
doivent satisfaire à des conditions de moralité,
diplômes, titres et références.

Les étrangers non ressortissants d’un État
membre de la Communauté européenne ou d’un
autre État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen sont autorisés à diriger et à ensei-
gner par décision du recteur d’académie, lorsqu’ils
remplissent les conditions de capacité requises.
Article L. 444-6
Sont incapables d’exercer une fonction quel-
conque de direction et d’être employés à des fonc-
tions didactiques supposant, même occasionnel-
lement, la présence physique du maître dans les
lieux où l’enseignement est reçu, dans un orga-
nisme privé d’enseignement à distance :
a) Ceux qui ont subi une condamnation judi-
ciaire pour crime ou délit contraire à la probité
et aux mœurs ;
b) Ceux qui ont été privés par jugement de tout
ou partie des droits civils, civiques et de famil-
le mentionnés à l’article 131-26 du code pénal,
ou qui ont été déchus de l’autorité parentale ;
c) Ceux qui ont été frappés d’interdiction absolue
d’enseigner.
Article L. 444-7
À peine de nullité, les conditions dans
lesquelles l’enseignement à distance est donné
aux élèves sont précisées dans le contrat,
notamment en ce qui concerne le service d’as-
sistance pédagogique, les directives du travail,
les travaux à effectuer et leur correction.
À peine de nullité, également, il doit en outre
être annexé à ce contrat le plan d’études, qui
comporte des indications sur le niveau des
connaissances préalables, le niveau des études,

leur durée moyenne et les emplois auxquels
elles préparent. La fourniture des livres, objets
ou matériels doit être comptabilisée à part.
Article L. 444-8
À peine de nullité, le contrat ne peut être signé
qu’au terme d’un délai de sept jours après sa
réception.

Le contrat peut être résilié par l’élève, ou son
représentant légal, si, par suite d’un cas fortuit
ou d’une force majeure, il est empêché de suivre
l’enseignement correspondant. Dans ce cas, la
résiliation ne donne lieu à aucune indemnité.

Jusqu’à l’expiration d’un délai de trois mois à
compter de la date d’entrée en vigueur du contrat,
celui-ci peut être unilatéralement résilié par l’élè-
ve moyennant une indemnité dont le montant ne
saurait excéder 30 % du prix du contrat, fourni-
tures non comprises. Les sommes déjà versées
peuvent être retenues à due concurrence.

Les livres, objets ou matériels dont le contrat
prévoyait la fourniture à l’élève et qui ont été
effectivement livrés à la date de la résiliation,
restent acquis pour la valeur estimée au contrat.

Il ne peut être payé par anticipation plus de
30 % du prix convenu, fournitures non com-
prises. Pour les cours dont la durée totale est
supérieure à douze mois, les 30 % sont calculés
sur le prix de la première année pédagogique
telle qu’elle est prévue par le plan d’études.

Le contrat doit, à peine de nullité, reproduire
les dispositions du présent article. Il ne peut
comporter de clause attributive de compétence.
Article L. 444-9
Le conseil académique de l’éducation nationa-
le statuant disciplinairement sur des faits dont
il est saisi à la suite d’une inspection peut pro-
noncer, pour une durée d’un an au plus, l’inter-
diction de diriger et d’enseigner ainsi que la fer-
meture de l’établissement.
Article L. 444-10
Toute infraction aux dispositions du présent
chapitre est passible d’un an d’emprisonnement
et de 100 000 F d’amende.

En cas de condamnation, le tribunal peut
prononcer, pour une durée de cinq ans au plus,
l’interdiction de diriger et d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.
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Article L. 444-11
Les organismes d’enseignement à distance
privés peuvent bénéficier des conventions
prévues à l’article L. 920-1 du code du travail
dans les conditions fixées par le comité intermi-
nistériel institué par l’article L. 910-1 de ce code.

Ils peuvent également bénéficier de subven-
tions de collectivités territoriales ou d’établis-
sements publics dans le cas où ils ont conclu des
conventions du type de celles visées à l’alinéa
précédent.

TITRE V - LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
D’ENSEIGNEMENT À L’ÉTRANGER

Chapitre I. Dispositions générales

Article L. 451-1
Des décrets en Conseil d’État fixent les condi-
tions dans lesquelles les dispositions des articles
L. 111-1 à L. 111-4, L. 112-2, L. 113-1, L. 121-1,
L. 121-3, L. 122-2 à L. 122-5, L. 131-1, L. 132-1,
L. 231-1 à L. 231-9, L. 236-1, L. 241-1à L. 241-3,
L. 311-1 à L. 311-6, L. 313-1, L. 313-2, L. 314-
2, L. 321-1 à L. 321-4, L. 331-1 à L. 331-4, L.
331-6 à L. 331-8, L. 332-1 à  L. 332-5, L. 333-1 à
L. 333-3, L. 334-1, L. 335-1, L. 335-2, L. 336-1,
L. 337-1, L. 337-2, L. 411-1à L. 411-3, L. 421-3,
L. 421-5 à L. 421-7,  L. 421-9, L. 423-1, L. 511-1
à L. 511-4, L. 521-1, L. 521-4, L. 551-1, L. 911-1,
L. 912-1, L. 912-3, L. 913-1 sont appliquées aux
établissements scolaires français à l’étranger,
compte tenu de leur situation particulière et des
accords conclus avec des Etats étrangers.

Chapitre II. L’agence pour l’enseigne-
ment français à l’étranger

Article L. 452-1
L’Agence pour l’enseignement français à
l’étranger est un établissement public national à
caractère administratif placé sous la tutelle du
ministre chargé des affaires étrangères et du
ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-2
L’agence a pour objet :
1°D’assurer, en faveur des enfants de nationalité
française résidant à l’étranger, les missions de
service public relatives à l’éducation ;

2°De contribuer au renforcement des relations
de coopération entre les systèmes éducatifs
français et étrangers au bénéfice des élèves
français et étrangers ;
3° De contribuer, notamment par l’accueil
d’élèves étrangers, au rayonnement de la langue
et de la culture françaises ;
4° D’aider les familles des élèves français ou
étrangers à supporter les frais liés à l’enseigne-
ment élémentaire, secondaire ou supérieur de
ceux-ci, tout en veillant à la stabilisation des
frais de scolarité ;
5° D’accorder des bourses aux enfants de
nationalité française scolarisés dans les écoles
et les établissements d’enseignement français à
l’étranger dont la liste est fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé de l’éducation, du
ministre chargé des affaires étrangères et du
ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-3
L’agence gère les établissements d’enseignement
situés à l’étranger, dépendant du ministère des af-
faires étrangères ou du ministère de la coopération
et placés en gestion directe, pour lesquels elle re-
çoit des crédits de l’État permettant de couvrir les
engagements qu’il assume. La liste de ces établis-
sements est établie par arrêté conjoint du ministre
chargé des finances, du ministre chargé des affaires
étrangères et du ministre chargé de la coopération.
Article L. 452-4
L’agence peut, par convention, associer des
établissements de droit local à l’exercice de ses
missions de service public. Ladite convention
est signée, au nom de l’agence, avec l’établis-
sement, par le chef de poste diplomatique qui
en suit l’application.

Un décret en Conseil d’État précise les obli-
gations en matière de respect des programmes et
des orientations définis par le ministre chargé
de l’éducation, auxquelles ces établissements
doivent se conformer dans le cadre de telles
conventions, conformément à l’article L. 451-1.
Article L. 452-5
L’agence assure par ailleurs, au bénéfice de
l’ensemble des établissements scolaires parti-
cipant à l’enseignement français à l’étranger :
1° L’affectation des concours de toute nature
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qu’elle reçoit de l’État au titre de sa mission de
financer le fonctionnement pédagogique des
établissements, les salaires des personnels titu-
laires de la fonction publique et les bourses. Elle
gère également les concours de personnes
morales publiques ou privées françaises ou
étrangères qu’elle est amenée à recevoir ;
2° Le choix, l’affectation, la gestion des agents
titulaires de la fonction publique placés en
détachement auprès d’elle, après avis des
commissions consultatives paritaires compé-
tentes, et également l’application des régimes
de rémunération de ces personnels ;
3°L’organisation d’actions de formation conti-
nue des personnels, y compris des personnels
non titulaires ;
4°L’attribution de subventions de fonctionnement,
d’équipement et d’investissement ;
5° Le contrôle administratif et financier.
Article L. 452-6
L’agence est administrée par un conseil
d’administration comprenant, outre son prési-
dent nommé par décret et deux parlementaires
désignés respectivement par l’Assemblée
nationale et le Sénat, des représentants :
1° Des ministres chargés, notamment, des
affaires étrangères, de la coopération, de l’éduca-
tion et des finances, en nombre au moins égal à la
moitié des sièges du conseil d’administration ;
2°Du Conseil supérieur des Français de l’étran-
ger, des organismes gestionnaires d’établisse-
ments, des fédérations d’associations de parents
d’élèves de l’enseignement français à l’étran-
ger, ainsi que des personnels affectés tant dans
les établissements d’enseignement à l’étranger
que dans les services centraux de l’agence.

Le nombre des représentants des personnels
affectés dans les établissements d’enseignement
français à l’étranger et dans les services centraux
de l’agence doit être égal au moins à la moitié du
nombre des représentants visés au 2°ci-dessus.
Article L. 452-7
Les ressources de l’agence comprennent des
subventions de l’État et, le cas échéant, des
concours de personnes morales de droit public,
d’organismes publics et privés ainsi que des
dons et legs, à l’exclusion des dons et legs

versés directement aux établissements.
Elle est habilitée à émettre des emprunts, à

recevoir des concours financiers des organismes
et des établissements qui dispensent l’enseigne-
ment français à l’étranger.

Le cas échéant, elle reçoit des contributions
versées en application d’accords conclus par la
France avec les Etats étrangers ou de conven-
tions passées par elle avec des organismes
publics ou privés nationaux ou étrangers.

Elle perçoit le produit de la vente de ses
publications, des manifestations qu’elle orga-
nise, et celui des services rendus.
Article L. 452-8
L’agence publie annuellement un rapport
détaillé qui est soumis au Parlement faisant le
point de ses activités, de sa gestion, des
concours et dotations budgétaires, des choix et
affectations des agents titulaires et des réparti-
tions géographiques de crédits, des frais de
scolarité ainsi que des difficultés rencontrées.
En outre, elle établit des prévisions sur les
programmes d’avenir et les exigences de déve-
loppement des écoles françaises à l’étranger.
Article L. 452-9
L’agence présente un rapport annuel de ses
activités devant le Conseil supérieur des
Français de l’étranger.
Article L. 452-10
Un décret fixe les conditions d’application du
présent chapitre.

Chapitre III. Les établissements d’en-
seignement placés auprès des forces
françaises stationnées en Allemagne

Article L. 453-1
Le ministre chargé de la défense a pour mission
d’assurer la scolarisation, dans les enseigne-
ments du premier et du second degré, des en-
fants des membres des forces françaises sta-
tionnées en Allemagne.

Chapitre IV. Les établissements d’en-
seignement français en Principauté
d’Andorre

(Le présent chapitre ne comprend pas de
dispositions législatives)
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TITRE VI - LES ÉTABLISSEMENTS POUR
L’ENSEIGNEMENT DES PROFESSIONS
ARTISTIQUES ET SPORTIVES

Chapitre I. Les établissements d’ensei-
gnement artistique

(Le présent chapitre ne comprend pas de dis-
positions législatives)

Chapitre II. Les établissements d’en-
seignement de la danse

Section 1. Conditions d’exploitation d’une
salle de danse à des fins d’enseignement
Article L. 462-1
L’ouverture, la fermeture et la modification de
l’activité d’un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse doivent être décla-
rées au représentant de l’État dans le départe-
ment. La déclaration est effectuée deux mois
avant l’ouverture ou dans les quinze jours qui
suivent la fermeture ou la modification d’acti-
vité de l’établissement.

Les locaux où est dispensé cet enseignement
doivent présenter des garanties sur le plan tech-
nique, de l’hygiène et de la sécurité, qui sont dé-
finies par décret.

L’établissement ne peut employer que des
enseignants se conformant aux dispositions des
articles L. 362-1 et L. 362-3, sous les réserves
prévues à l’article L. 362-4.

L’exploitant doit souscrire un contrat d’as-
surance couvrant sa responsabilité civile, celle
des enseignants, des préposés et des personnes
qui y suivent un enseignement.

L’établissement ne peut recevoir que des
élèves âgés de plus de quatre ans. Un décret or-
ganise les modalités du contrôle médical des
élèves et détermine les conditions d’âge per-
mettant l’accès aux différentes activités régies
par le présent article, les articles L. 362-1 à L.
362-4 et L. 462-2 à L. 462-6.
Article L. 462-2
Nul ne peut exploiter contre rémunération soit
directement, soit par l’intermédiaire d’une autre
personne, un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse, s’il a fait l’objet d’une
condamnation visée à l’article L. 362-5.

Article L. 462-3
Dans tout établissement d’enseignement de la dan-
se, doivent être rendus accessibles aux usagers :
1°Le texte du décret prévu au dernier alinéa de
l’article L. 462-1 ;
2° La liste des enseignants avec la date à
laquelle ils ont obtenu le diplôme institué par
l’article L. 362-1 ou à laquelle ils en ont été
dispensés et en vertu de quelle disposition.
Article L. 462-4
L’autorité administrative peut, dans le mois qui
suit la déclaration, interdire l’ouverture d’un
établissement où est dispensé un enseignement
de la danse ne présentant pas les garanties
exigées en application de l’article L. 462-1.

Elle peut, pour le même motif, en prononcer
la fermeture pour une durée n’excédant pas
trois mois.
Section 2. Dispositions pénales
Article L. 462-5
Est puni de 25 000 F d’amende :
1° Le fait, pour quiconque, d’ouvrir ou de faire
fonctionner un établissement où est dispensé un
enseignement de la danse sans s’acquitter des
obligations prévues à l’article L. 462-1 relatives
à la déclaration, à l’hygiène, à la sécurité, au
contrôle médical, à l’âge d’admission des élèves
et à l’assurance ou de maintenir en activité un éta-
blissement où est dispensé un enseignement de
la danse frappé d’une décision d’interdiction ;
2° Le fait, pour tout chef d’établissement,
d’avoir confié l’enseignement de la danse à une
personne n’ayant pas obtenu le diplôme de pro-
fesseur de danse mentionné à l’article L. 362-1
ou son équivalence ou n’ayant pas été réguliè-
rement dispensée de ce diplôme ;
3°Le fait, pour toute personne, d’assurer un ensei-
gnement de la danse contre rétribution sans avoir
obtenu le diplôme de professeur de danse mention-
né à l’article L. 362-1 ou son équivalence ou sans
avoir été régulièrement dispensée de ce diplôme.

Le tribunal peut en outre prononcer la ferme-
ture de l’établissement où est dispensé un en-
seignement de la danse ou interdire l’exercice
de la profession d’exploitant d’un établisse-
ment où est dispensé un enseignement de la
danse, pour une durée n’excédant pas trois ans.
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Article L. 462-6
Est puni de 25 000 F d’amende :
1°Le fait, pour toute personne, d’exploiter contre
rémunération soit directement, soit par l’inter-
médiaire d’une autre personne, un établissement
dans lequel est dispensé un enseignement de la
danse, si elle a fait l’objet d’une condamnation
définitive à une peine d’emprisonnement sans
sursis supérieure à quatre mois pour les infrac-
tions de viol, agression sexuelle, atteinte sexuelle
sur un mineur ou proxénétisme prévues par les
articles 222-22 à 222-33, 225-5 à 225-10 et 227-
22 à 227-28 du code pénal ;
2°Le fait, pour toute personne, d’assurer un en-
seignement de la danse contre rétribution, si elle
a fait l’objet d’une condamnation définitive à
une peine d’emprisonnement sans sursis supé-
rieure à quatre mois pour les infractions de viol,
agression sexuelle, atteinte sexuelle sur un
mineur ou proxénétisme prévues par les articles
222-22 à 222-33, 225-5 à 225-10 et 227-22 à
227-28 du code pénal.

Le tribunal peut en outre prononcer la fer-
meture de l’établissement où est dispensé un
enseignement de la danse ou interdire l’exerci-
ce de la profession d’exploitant d’un établisse-
ment où est dispensé un enseignement de la
danse, pour une durée n’excédant pas trois ans.

Chapitre III. Les établissements de
formation aux professions des activités
physiques et sportives

Article L. 463-1
Les établissements de formation de l’État et les
établissements agréés assurent la formation
initiale et la formation continue des cadres
rémunérés des activités physiques et sportives
visés à l’article L. 363-1.

Les associations et fédérations sportives, les
organisations syndicales représentatives, les
collectivités territoriales et, le cas échéant, les
entreprises participent à la mise en œuvre de ces
formations.

Les fédérations sportives assurent la forma-
tion et le perfectionnement des cadres fédéraux.
Elles peuvent bénéficier, à cet effet, de l’aide
des établissements de formation visés au

premier alinéa du présent article, des services
déconcentrés de l’État et des collectivités
territoriales.
Article L. 463-2
Le service public de formation, comprenant
notamment l’Institut national du sport et de l’édu-
cation physique, les établissements nationaux et
régionaux relevant du ministre chargé des sports
et les établissements relevant du ministre chargé
de l’éducation, participe à la mise en œuvre de la
politique nationale de développement des activi-
tés physiques et sportives en assurant :
1° La formation initiale et continue des profes-
seurs de sport, des cadres de métiers des activités
physiques et sportives et des dirigeants sportifs ;
2° Les liaisons avec les fédérations sportives,
les ligues et les comités départementaux pour le
développement d’actions communes ;
3°La préparation et la formation des sportifs de
haut niveau ;
4° La recherche et la diffusion des connais-
sances dans le domaine des activités physiques
et sportives ;
5° Le suivi médical et paramédical des sportifs
et le développement de la médecine du sport.

La formation initiale et continue des ensei-
gnants en éducation physique et sportive est
assurée par les établissements d’enseignement
supérieur. Les établissements visés au présent
article peuvent y concourir.
Article L. 463-3
Les établissements dans lesquels sont prati-
quées des activités physiques et sportives doi-
vent présenter pour chaque type d’activités et
d’établissements des garanties d’hygiène et de
sécurité définies par voie réglementaire.

Nul ne peut exploiter contre rémunération
soit directement, soit par l’intermédiaire d’une
autre personne, un établissement dans lequel
sont organisées des activités physiques et spor-
tives s’il a fait l’objet d’une condamnation visée
à l’article L. 363-1.
Article L. 463-4
Un décret en Conseil d’État fixe les conditions
dans lesquelles les personnes visées aux
articles L. 363-1 et L. 363-2 et les responsables
des établissements visés à l’article L. 463-3
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déclarent leur activité à l’autorité administrative.
Ce décret prévoit également les conditions

dans lesquelles peuvent être fixées des normes
techniques applicables à l’encadrement des ac-
tivités physiques et sportives.
Article L. 463-5
L’autorité administrative peut s’opposer à l’ou-
verture ou prononcer la fermeture temporaire ou
définitive d’un établissement qui ne présenterait
pas les garanties prévues à l’article L. 463-3 du pré-
sent code et ne remplirait pas les conditions d’as-
surance visées à l’article 37 de la loi n° 84-610
du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives.

L’autorité administrative peut prononcer
également la fermeture temporaire ou définiti-
ve d’un établissement lorsque son maintien en
activité présenterait des risques particuliers
pour la santé et la sécurité physique ou morale
des pratiquants ou exposerait ceux-ci à l’utili-
sation de substances ou de procédés interdits
par le chapitre Ier du titre III du livre VI de la
partie III du code de la santé publique.
Article L. 463-6
Le ministre chargé des sports peut, par arrêté
motivé, prononcer à l’encontre de toute per-
sonne dont le maintien en activité constituerait
un danger pour la santé et la sécurité physique
ou morale des pratiquants l’interdiction d’exercer,
à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des
fonctions mentionnées à l’article L. 363-1 et de
prendre les titres correspondants. Le ministre
chargé des sports peut, dans les mêmes formes,
enjoindre à toute personne exerçant en infrac-
tion aux articles L. 363-1 et L. 363-2 de cesser
son activité dans un délai déterminé.

Cet arrêté est pris après avis d’une commis-
sion comprenant des représentants de l’État, du
mouvement sportif et des différentes catégories
de personnes intéressées. Toutefois, en cas d’ur-
gence, l’autorité administrative peut, sans consul-
tation de la commission, prononcer une interdic-
tion temporaire d’exercice limitée à trois mois.

Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’application du présent article.
Article L. 463-7
Est puni d’un an d’emprisonnement et de

100 000 F d’amende :
1°Le fait, pour toute personne, d’exercer une ac-
tivité d’enseignement, d’encadrement ou d’ani-
mation d’une activité physique et sportive, sans
avoir procédé à la déclaration requise en appli-
cation de l’article L. 463-4 ou en violation d’un
arrêté pris en application de l’article L. 463-6 ;
2° Le fait, pour quiconque, d’exploiter un éta-
blissement sans avoir procédé à la déclaration
requise en application de l’article L. 463-4 ou
de maintenir en activité cet établissement en
violation de l’article L. 463-5 ;
3° Le fait, pour les personnes mentionnées à
l’article L. 363-3 ainsi que leurs employeurs,
d’exercer leur activité sans avoir effectué la
déclaration ou sans avoir satisfait aux tests
auxquels l’administration les a soumis ;
4°Le fait, pour toute personne ne possédant pas
la qualification requise ainsi que ses employeurs,
d’exercer les fonctions mentionnées à l’article
L. 363-1 dans les activités physiques et spor-
tives se déroulant dans l’environnement spéci-
fique mentionné à l’article L. 363-3.

TITRE VII - DISPOSITIONS COMMUNES

Chapitre I. Publicité et démarchage
Article L. 471-1
Les dispositions du présent chapitre sont appli-
cables à tous les organismes ou établissements
d’enseignement.
Article L. 471-2
Les organismes d’enseignement privés doivent
rappeler dans leur dénomination leur caractère
privé.

Les dénominations des organismes d’ensei-
gnement privés existants sont soumises à
déclaration.
Article L. 471-3
Toute publicité doit faire l’objet d’un dépôt préa-
lable auprès du recteur. La publicité ne doit rien
comporter de nature à induire les candidats en er-
reur sur la culture et les connaissances de base in-
dispensables, la nature des études, leur durée
moyenne et les emplois auxquels elles préparent.

Aucune publicité ne peut être mise en œuvre
pendant le délai de quinze jours qui suit le dépôt.
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Il n’est pas dérogé aux dispositions du code
de la consommation relatives à la publicité et de
l’article 313-1 du code pénal.
Article L. 471-4
Il est interdit d’effectuer des actes de démar-
chage ou de mandater des démarcheurs pour le
compte d’organismes d’enseignement.

Constitue l’acte de démarchage le fait de se
rendre au domicile des particuliers ou sur les
lieux de travail pour provoquer la souscription
d’un contrat d’enseignement.
Article L. 471-5
Le fait de méconnaître les dispositions du pré-
sent chapitre est puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 100 000 F d’amende.

En cas de condamnation, le tribunal peut
prononcer, pour une durée de cinq ans au plus,
l’interdiction de diriger et d’enseigner ainsi que
la fermeture de l’établissement.

Chapitre II. Dispositions pénales

Article L. 472-1
Lorsqu’un crime ou un délit a été commis à
l’intérieur de l’enceinte d’un établissement sco-
laire ou lorsqu’il a concerné, aux abords immé-
diats de cet établissement, un élève de celui-ci
ou un membre de son personnel, le ministère
public avise le chef de l’établissement concerné
de la date et de l’objet de l’audience de juge-
ment par lettre recommandée adressée dix jours
au moins avant la date de l’audience. Lorsqu’il
est fait application des articles 395 à 397-5 du
code de procédure pénale, cet avis est adressé
dans les meilleurs délais et par tout moyen.

TITRE VIII - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES DEPARTEMENTS DU BAS-
RHIN, DU HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE 

Chapitre unique 

Article L. 481-1
Les dispositions particulières régissant l’ensei-
gnement applicables dans les départements du

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle y
demeurent en vigueur.

TITRE IX - DISPOSITIONS APPLICABLES
DANS LES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, À
MAYOTTE, EN POLYNÉSIE FRANÇAISE
ET EN NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre I. Dispositions applicables
dans les îles Wallis et Futuna

Article L. 491-1
Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna
les articles L. 411-1 à L. 411-3, L. 421-5 à 
L. 421-10 et L. 423-1 à L. 423-3.

Chapitre II. Dispositions applicables à
Mayotte

Article L. 492-1
Sont applicables à Mayotte les articles L. 411-1
à L. 411-3, L. 421-5 à L. 421-10, L. 423-1 à L.
423-3, L. 442-6, L. 442-7 et L. 463-1 à L. 463-7.
Article L. 492-2
Les références à des dispositions législatives ne
s’appliquant pas à Mayotte sont remplacées par
les références aux dispositions, ayant le même
objet, qui y sont applicables.

Chapitre III. Dispositions applicables
en Polynésie française

Article L. 493-1
Sont applicables en Polynésie française l’article
L. 442-1, le premier alinéa de l’article L. 442-2,
les articles L. 442-4, L. 442-5, L. 442-12, 
L. 442-15, L. 442-18 et L. 442-20.

Chapitre IV. Dispositions applicables
en Nouvelle-Calédonie

Article L. 494-1
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie les
articles L. 421-5 à L. 421-7, L. 421-9, L. 421-10,
L. 423-1 à L. 423-3, L. 442-1, le premier alinéa
de l’article L. 442-2, les articles L. 442-4, L. 442-
5, L. 442-12, L. 442-15, L. 442-18 et L. 442-20.
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